
( N° 235. ) 

Chambre des Représenta11ts. 
<'.!!!!!!!'! 

SÉANCE nu 15 MAc 1844. 

N t\'l'URALISA'l'ION ORIHNAIRl~. 

RA.PPOR T fai't par M. HENOT, aie nom de la commission des naturalisa 
tions, sur la requête dn sieur Cléomède- Christian-César Marchal 1 typo~ 
grap!ta. 

MESSIEURS, 

Le sieur Marchal est né à Bavay (France), le 16 juillet 1812; il a habité la 
ville de Bruxelles depuis 1836 ~ et il y a épousé, Je 19 décembre 1840, la de 
moiselle Barbe-Henriette Hermans, belge de naissance. 

Le pétitionnaire demeure actuellement à Ixelles ; avant comme après s011 

arrivée en Belgique, il a toujours tenu une conduite régulière; lei; ressources 
que lui procurent sa profession et la dot de son épouse paraissent suffire à ses 
besoins. 

Les autorités estiment qu'il peut être statue favorablement sur sa demande. 

Le Rapporteur, 

HEllOT. 

Le Prësident , 

J. MAERTENS. 


